
Le tuteur de stage  
Les missions spécifiques du tuteur sont décrites dans le livret d’accueil. 
Le tuteur représente la fonction pédagogique du stage. Il est volontaire pour exercer cette fonction, il peut le faire 
temporairement et sur une zone à délimiter (pôle, unité…). Professionnel expérimenté, il a développé des 
capacités ou des compétences spécifiques et de l’intérêt pour  l’encadrement d’étudiants. Il connaît bien les 
référentiels d’activités, de compétences et de formation des futurs professionnels qu’il encadre. Chaque étudiant 
connaît son tuteur de stage et ses missions.  
Le tuteur assure un accompagnement des étudiants et évalue leur progression lors d’entretiens réguliers. Le 
tuteur peut accompagner plusieurs stagiaires et les recevoir ensemble lors de leur accueil ou de séquences de 
travail. Il peut leur proposer des échanges autour des  situations ou des questions rencontrées. Il facilite l’accès 
des étudiants aux divers moyens de formation proposés sur les lieux de stage, les met en relation avec des 
personnes ressources et favorise, en liaison avec le maître de stage, l’accès aux services collaborant avec le lieu 
de stage en vue de comprendre l’ensemble du processus de soin (exemple : stérilisation centrale, bloc opératoire, 
consultation etc.).  
Le tuteur a des relations régulières avec le formateur de l’institut de formation, référent du stage. Il propose des 
solutions en cas de difficultés ou de conflits. 
Le tuteur évalue la progression des étudiants dans l’acquisition des compétences après avoir demandé l’avis des 
professionnels qui ont travaillé en proximité avec l’étudiant. Il formalise cette progression sur le portfolio lors 
des entretiens avec l’étudiant en cours et à la fin du stage. 
La désignation des tuteurs relève des missions de l’encadrement professionnel sur la base de critères de 
compétences, d’expérience et de formation. Le tuteur est placé sous la responsabilité d’un cadre professionnel. 
 


